
Le salarié peut-il contester une décision de non-promotion en
invoquant la discrimination ?

Réponse courte

Le salarié peut contester une non-promotion devant le tribunal du travail s'il invoque un motif prohibé : sexe, état

matrimonial (L.241-1) ou religion, handicap, âge, orientation sexuelle, race, nationalité (L.251-1). Il lui suffit de

présenter des indices laissant présumer une discrimination indirecte révélée par les écarts statistiques ; l'inversion

de la charge de la preuve (L.243-1) impose alors à l'employeur de démontrer l'objectivité de la décision.

Si la discrimination est caractérisée, le tribunal peut annuler la décision, ordonner la promotion rétroactive et allouer

des dommages-intérêts. L'amende administrative de L.243-4 atteint 25 000 € et 50 000 € en récidive. Le salarié

dispose d'un délai d'action de 3 ans (prescription de droit commun) à compter de la connaissance de la décision, et

peut solliciter l'appui du Centre pour l'égalité de traitement (CET).

Définition

La discrimination en matière de promotion se caractérise lorsqu'un salarié, remplissant objectivement les

conditions du poste, est écarté pour un motif prohibé par les articles L.241-1 (sexe) ou L.251-1 (autres motifs).

La charge de la preuve partagée (L.243-1 et L.254-1) joue dès que le salarié présente des éléments sérieux :

statistiques, comparables, traçabilité défaillante des critères.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se défendre face à une accusation de discrimination ?

L'employeur doit démontrer positivement l'objectivité de la décision : critères écrits préalables, comptes rendus d'évaluation signés,
motivation des refus, statistiques équilibrées. L'absence de critères objectifs documentés constitue à elle seule un indice qualifié de
discrimination.

Le licenciement consécutif à une contestation est-il valable ?

Non, le licenciement en représailles est nul de plein droit selon les articles L.243-2 et L.254-2. La réintégration peut être ordonnée avec
rappel de salaire intégral. Les syndicats peuvent agir en soutien selon les articles L.242-1 et L.253-1.

Le salarié peut-il contester une décision de non-promotion en invoquant la discrimination ?

Oui, le salarié peut contester une non-promotion devant le tribunal du travail luxembourgeois s'il invoque un motif prohibé : sexe, état
matrimonial, religion, handicap, âge, orientation sexuelle, race ou nationalité, selon les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Quel est le délai pour contester une non-promotion devant le tribunal ?

Le salarié dispose d'un délai d'action de 3 ans (prescription de droit commun) à compter de la connaissance de la décision pour saisir le
tribunal du travail. Il peut également solliciter l'appui du Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour médiation.

Quelles sanctions peut prononcer le tribunal en cas de discrimination ?

Le tribunal peut annuler la décision, ordonner la promotion rétroactive avec rappel de salaire et allouer des dommages-intérêts. L'amende
administrative atteint 25 000 euros selon l'article L.243-4, et 50 000 euros en cas de récidive caractérisée.
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Quels indices suffisent à présumer une discrimination en promotion ?

Des indices sérieux suffisent : comparable promu dans des conditions similaires, statistiques défavorables, traçabilité défaillante des
critères, absence de critères écrits préalables. Ces éléments déclenchent l'inversion de la charge de la preuve prévue à l'article L.243-1.

Conditions d’exercice

L'absence de critères de promotion écrits et préalables suffit à elle seule à constituer un indice de discrimination

devant le tribunal du travail, déclenchant l'inversion de la charge de la preuve.

Condition Exigence

Indices sérieux Comparable promu, statistiques, traçabilité défaillante

Motif prohibé invoqué Sexe, religion, handicap, âge, orientation, race, syndicat

Inversion charge preuve Employeur doit prouver l'objectivité (L.243-1 ou L.254-1)

Saisine du tribunal Tribunal du travail dans les 3 ans (prescription de droit commun)

Conservation des preuves Courriels, témoignages, candidatures concurrentes documentés

Recours alternatif Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour médiation

Modalités pratiques

Le salarié n'a pas à prouver la discrimination : il doit seulement présenter des éléments laissant présumer son

existence ; l'employeur doit ensuite démontrer positivement l'absence de discrimination.

Démarche Précision

Réclamation écrite Lettre motivée à l'employeur exposant les indices

Saisine du CET Médiation et accompagnement (Centre pour l'égalité de traitement)

Saisine du tribunal du travail Requête dans le délai de 3 ans avec indices documentés

Communication des pièces Le juge peut ordonner la production de documents internes

Sanctions possibles Annulation, promotion rétroactive, dommages-intérêts, amende L.243-4

Protection contre représailles Licenciement nul (L.243-2 et L.254-2)

Action des syndicats Les syndicats peuvent agir en soutien (L.242-1, L.253-1)
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Pratiques et recommandations

Formaliser des critères de promotion objectifs et juridiquement admissibles, écrits et communiqués à tous avant

l'ouverture de toute procédure de sélection.

Documenter chaque entretien d'évaluation et chaque décision avec un compte rendu signé par les parties.

Anticiper la contestation en motivant tout refus par un courrier précisant les critères ayant prévalu et les

comparables retenus.

Vérifier que les statistiques de promotion ne révèlent pas un effet indirectement défavorable sur certaines catégories

(femmes, temps partiels, séniors).

Informer la délégation du personnel des critères généraux applicables (L.414-9, point 3) si l'entreprise compte au

moins 150 salariés.

Conserver l'ensemble des candidatures, évaluations et motivations pendant cinq ans minimum pour résister à une

action en discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.242-1 Action des syndicats en matière d'égalité hommes-femmes

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-2 Nullité du licenciement en représailles

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation)

Art. L.254-1 Charge de la preuve en cas de discrimination L.251

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement en matière d'emploi

L'absence de motivation écrite et de critères préétablis constitue un indice qualifié de discrimination par le tribunal du travail. La

sanction peut inclure la promotion rétroactive avec rappel de salaire, l'amende administrative et des dommages-intérêts pour préjudice

moral.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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